
Le boycott : une approche juridique

Description

NÃ© en 1970 Ã  Paris, Ghislain Poissonnier, magistrat, a occupÃ© diffÃ©rentes fonctions tant au sein
du ministÃ¨re de la justice quâ??au ministÃ¨re de la dÃ©fense et a Ã©tÃ© dÃ©lÃ©guÃ© du CICR en
Cisjordanie en 2008 et 2009, puis en RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo (RDC) en 2009 et 2010.
Il est lâ??auteur de nombreux articles parus dans diffÃ©rentes revues en droit international, droit
pÃ©nal, procÃ©dure pÃ©nale, droit du travail et droit de la consommation.

Depuis 2010, prÃ¨s dâ??une cenÂtaine de miliÂtants assoÂciatifs appelant les consomÂmaÂteurs Ã 
boyÂcotter les proÂduits israÃ©Âliens fait lâ??objet de pourÂsuites pÃ©nales en France. Ghislain
PoisÂsonnier, magistrat et auteur de pluÂsieurs articles publiÃ©s dans des revues juriÂdiques sur le
sujet et dâ??un ouvrage sur le conflit israÃ©lo-palestinien (Les chemins dâ??HÃ©bronâ??â??â??Un
an avec le CICR en CisÂjorÂdanie, Lâ??Harmattan, 2010),rÃ©pond Ã  nos questions.

Quand ces poursuites pÃ©nales ont-elles commencÃ© ?

Le 9 juillet 2005, une camÂpagne interÂnaÂtionale civique et non vioÂlente Boycott, dÃ©sÂinÂvesÂ­
tisÂsement et sancÂtions (BDS) a Ã©tÃ© lancÃ©e par la sociÃ©tÃ© civile palesÂtiÂnienne afin de
faire pression sur lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l pour quâ??il modifie sa poliÂtique et resÂpecte le droit interÂ­
naÂtional. Cet appel a Ã©tÃ© lancÃ© le premier jour anniÂverÂsaire de lâ??Avis sur les consÃ©Â­
quences juriÂdiques de lâ??Ã©dification dâ??un mur dans le terÂriÂtoire palesÂtinien occupÃ© rendu
par la Cour interÂnaÂtionale de justice de La Haye le 9 juillet 2004. Sâ??inspirant direcÂtement de
lâ??exemple de la mobiÂliÂsation interÂnaÂtionale contre lâ??apartheid sud-africain, il est relayÃ© par
des ONG dans le monde entier, alors que la construction du mur et la coloÂniÂsation israÃ©Âlienne se
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pourÂsuivent bien quâ??elles aient Ã©tÃ© dÃ©clarÃ©s contraires au droit interÂnaÂtional.
Avec lâ??opÃ©ration miliÂtaire Plomb Durci Ã  Gaza (dÃ©cembre 2008-janvier 2009) qui a heurtÃ©
lâ??opinion publique monÂdiale, la camÂpagne BDS a renÂcontrÃ© une ampleur inÃ©dite, y compris
en France. Câ??est dans ce contexte que le ministre de la Justice de lâ??Ã©poque, MichÃ¨le Alliot-
Marie, a adoptÃ© le 12 fÃ©vrier 2010 une directive, câ??est-Ã -dire un texte interne Ã 
lâ??administration, ordonnant Ã  tous les proÂcuÂreurs de la RÃ©puÂblique dâ??engager des pourÂ­
suites pÃ©nales contre toute perÂsonne qui appelle les consomÂmaÂteurs Ã  ne pas acheter de proÂ­
duits israÃ©Âliens.

Cette directive propose une interÂprÃ©Âtation de la loi pÃ©nale, qui perÂmetÂtrait de sancÂtionner
non seulement le fait dâ??entraver une activitÃ© Ã©conoÂmique, mais aussi le fait dâ??inciter, par des
disÂcours ou des Ã©crits, Ã  le faire. Elle en dÃ©duit quâ??un appel Ã  ne pas consommer des proÂ­
duits israÃ©Âliens constitue une infraction dâ??incitation publique Ã  la disÂcriÂmiÂnation nationale,
punie dâ??un an dâ??emprisonnement et 45.000 euros dâ??amende et pouvant donner lieu Ã  une
condamÂnation par un triÂbunal corÂrecÂtionnel. La directive a Ã©tÃ© appliquÃ©e par les proÂcuÂ­
reurs de la RÃ©puÂblique, qui sont soumis au principe hiÃ©ÂrarÂchique, bien que beaucoup
dâ??entre eux y soient hosÂtiles. Elle a, dâ??ailleurs, Ã©tÃ© trÃ¨s criÂtiquÃ©e lors de son adoption
par de nomÂbreux juristes : magisÂtrats, avocats, uniÂverÂsiÂtaires, parÂleÂmenÂtaires etc. Mme
EliÂsabeth Guigou, ancienne garde des sceaux et dont les comÂpÃ©Âtences juriÂdiques sont
reconnues par tous, a mÃªme indiquÃ© quâ??elle Ã©tait totaÂlement opposÃ©e Ã  ce texte. Les proÂ­
cuÂreurs de la RÃ©puÂblique, soit sponÂtaÂnÃ©ment, soit Ã  la demande dâ??associations pro-
israÃ©liennes, ont du demander aux serÂvices de police de rÃ©aÂliser des enquÃªtes sur les appels
lancÃ©s par les miliÂtants assoÂciatifs concernÃ©s et ont engagÃ© des pourÂsuites pÃ©nales. Les
perÂsonnes qui comÂpaÂraissent devant les triÂbunaux depuis la fin de lâ??annÃ©e 2010 le sont en
appliÂcation de cette directive.

Pourquoi cette directive du ministÃ¨re de la Justice de 2010 a-t-elle Ã©tÃ© adoptÃ©e ?

On peut effecÂtiÂvement sâ??interroger sur les raisons pour lesÂquelles le ministÃ¨re de la Justice a
souÂdaiÂnement considÃ©rÃ© que les appels au boycott des proÂduits israÃ©Âliens Ã©taient
pÃ©naÂlement rÃ©prÃ©ÂhenÂsibles. DifÂfÃ©Ârentes expliÂcaÂtions sont parfois fournies : envie de
donner des gages de symÂpathie Ã  lâ??Etat dâ??IsraÃ«l ? souhait dâ??obtenir des voix supÂplÃ©Â­
menÂtaires dans la fraction de lâ??Ã©lectorat franÃ§ais qui souÂtient lâ??Etat dâ??IsraÃ«l ? peur
devant le succÃ¨s de la camÂpagne BDS que la sociÃ©tÃ© civile franÂÃ§aise dicte aux pouÂvoirs
publics franÃ§ais les orienÂtaÂtions de la poliÂtique Ã©trangÃ¨re ? pression des milieux dâ??affaires
franco-israÃ©liens ? Ce qui est certain, câ??est que perÂsonne parmi le perÂsonnel poliÂtique nâ??a
jamais vraiment pu expliquer ce soudain intÃ©rÃªt pour les Â« boyÂcotÂteurs Â» issus de la
sociÃ©tÃ© civile. Il Ã©tait lÃ©gal dâ??appeler Ã  boyÂcotter les proÂduits sud-africains au temps de
lâ??apartheid. Il ne lâ??est plus de le faire vis-Ã -vis des proÂduits israÃ©Âliens, alors que lâ??Etat
dâ??IsraÃ«l viole le droit interÂnaÂtional.

ComÂprenne qui pourra. Le caractÃ¨re Â« comÂmandÃ© Â» de ce texte est dâ??ailleurs Ã©tabli par le
fait quâ??il ne demande des pourÂsuites que contre ceux qui appellent Ã  ne pas consommer de proÂ­
duits israÃ©Âliens. Rien pour les autres Â« boyÂcotÂteurs Â». En rÃ©alitÃ©, il y a touÂjours eu en
France des miliÂtants assoÂciatifs qui se sont mobiÂlisÃ©s pour difÂfÃ©Ârentes causes et ont
appelÃ© Ã  ne pas acheter des proÂduits sud-africains au moment de lâ??apartheid, russes en raison
de lâ??invasion de lâ??Afghanistan ou de la guerre en TchÃ©tÂchÃ©nie, chinois Ã  cause de la
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situation au Tibet, amÃ©ÂriÂcains au moment de la guerre en Irak, birmans Ã  cause du sort
rÃ©servÃ© aux minoÂritÃ©s ethÂniques, saouÂdiens en raison de la situation des femmes. Ils nâ??ont
jamais Ã©tÃ© inquiÃ©tÃ©s pÃ©naÂlement.

En France, comme ailleurs, lâ??appel lancÃ© par des citoyens Ã  ne pas consommer des proÂduits
oriÂgiÂnaires dâ??un Etat nâ??a jamais Ã©tÃ© considÃ©rÃ© comme une infraction pÃ©nale. Ce type
dâ??appel fait mÃªme partie des traÂdiÂtions franÂÃ§aises : il est associÃ© Ã  la vie dÃ©moÂcraÂ­
tique, Ã  la libertÃ© des assoÂciaÂtions, au dÃ©bat dâ??idÃ©es, Ã  notre traÂdition dâ??intellectuels
engagÃ©s, Ã  lâ??intÃ©rÃªt que les citoyens franÃ§ais ont touÂjours attachÃ© aux sujets
dâ??actualitÃ© interÂnaÂtionale. Dâ??ailleurs, rÃ©guÂliÃ¨Ârement, notre perÂsonnel poliÂtique, de
droite comme de gauche, ne se prive pas dâ??exercer ce droit lÃ©gitime, en exprimant son souhait de
voir boyÂcotter telle maniÂfesÂtation sportive, tel Ã©vÃ©nement culturel ou tel type de produit en
proÂveÂnance dâ??un Etat.
Lâ??actualitÃ© rÃ©cente permet dâ??observer Ã  quel point lâ??appel au boycott fait partie de notre
traÂdition dâ??action poliÂtique, quâ??il sâ??agisse de lâ??Euro 2012 de football organisÃ© en
Ukraine et boyÂcottÃ© par les ministres franÃ§ais eu Ã©gard Ã  lâ??emprisonnement de
lâ??opposante Ioulia TimoÂchenko ou de lâ??appel lancÃ© par Martine Aubry Ã  boyÂcotter le
Mexique Ã  la suite de lâ??affaire FloÂrence Cassez. PerÂsonne nâ??y trouve rien Ã  dire dÃ¨s lors
que lâ??appel est motivÃ© par une cause poliÂtique consiÂdÃ©rÃ©e comme noble : pousser un Etat
Ã  resÂpecter les droits de lâ??homme, le droit interÂnaÂtional ou des normes enviÂronÂneÂmenÂ­
tales ou sociales. Cette directive est donc en comÂplÃ¨te contraÂdiction avec nos traditions.

En quoi ce texte interne Ã  la ChanÂcelÂlerie de 2010 est-elle criÂtiÂquable au regard du droit
franÃ§ais ?

Il faut bien comÂprendre quâ??aucun texte pÃ©nal nâ??incrimine spÃ©ÂciÂfiÂquement en France
lâ??appel lancÃ© par un citoyen aux consomÂmaÂteurs Ã  ne pas acheter des proÂduits oriÂgiÂnaires
dâ??un Etat. Et pour cause : le lÃ©gisÂlateur a estimÃ© sage de ne pas interdire de tels appels qui
font partie de la vie dÃ©moÂcraÂtique. Câ??est la raison pour laquelle la directive de 2010 nâ??a pu
que proÂposer une pÃ©naÂliÂsation basÃ©e sur une interÂprÃ©Âtation de la loi pÃ©nale. Cette
interÂprÃ©Âtation est fondÃ©e sur la comÂbiÂnaison de deux textes : lâ??article 225-2 du code
pÃ©nal qui interdit dâ??entraver lâ??exercice normal dâ??une activitÃ© Ã©conoÂmique et lâ??article
24 alinÃ©a 8 de la loi de 1881 qui interdit toute forme dâ??appel Ã  la disÂcriÂmiÂnation fondÃ©e sur
lâ??originale nationale. Sâ??en dÃ©duirait que lâ??appel lancÃ© par un citoyen Ã  ne pas consommer
des proÂduits israÃ©Âliens serait un appel Ã  lâ??entrave de lâ??activitÃ© Ã©conoÂmique des proÂ­
ducÂteurs israÃ©Âliens et donc une infraction pÃ©nale.

Cette interÂprÃ©Âtation des textes paraÃ®t mal fondÃ©e en droit. Lâ??article 24 alinÃ©a 9 de la loi de
1881 sancÂtionne les proÂvoÂcaÂtions Ã  la disÂcriÂmiÂnation, Ã  la haine ou Ã  la vioÂlence, Ã 
lâ??Ã©gard dâ??une perÂsonne ou dâ??un groupe de perÂsonnes Ã  raison de leur sexe, de leur
orienÂtation sexuelle, ou de leur hanÂdicap, en se rÃ©fÃ©rant expresÂsÃ©ment Ã  lâ??article 225-2
du code pÃ©nal. Lâ??article 24 alinÃ©a 9 de la loi de 1881 est issu dâ??une loi du 30 dÃ©cembre
2004 portant crÃ©ation de la haute autoritÃ© de lutte contre les disÂcriÂmiÂnaÂtions et pour
lâ??Ã©galitÃ©. Or, en 2004, le lÃ©gisÂlateur nâ??a pas entendu Ã©tendre le champ dâ??application
de lâ??article 225-2 du code pÃ©nal Ã  dâ??autres cas de disÂcriÂmiÂnaÂtions. Et lâ??article 24
alinÃ©a 8 de la loi de 1881, issu dâ??une loi du 1er juillet 1972 relative Ã  la lutte contre le racisme, ne
renvoie pas Ã  cette disÂpoÂsition lorsquâ??il incrimine la proÂvoÂcation Ã  la disÂcriÂmiÂnation, Ã  la
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haine ou Ã  la vioÂlence Ã  lâ??Ã©gard dâ??une perÂsonne ou dâ??un groupe de perÂsonnes Ã 
raison de leur origine ou de leur apparÂteÂnance ou de leur non apparÂteÂnance Ã  une ethnie, Ã  une
nation, Ã  une race ou une religion dÃ©terÂminÃ©e. La lecture de lâ??article 24 alinÃ©a 8 de la loi de
1881, issu dâ??une loi de 1972, doit se faire Ã  la lumiÃ¨re de lâ??article 24 alinÃ©a 9 de la loi de
1881, issu dâ??une loi posÂtÃ©Ârieure, Ã  savoir celle de 2004.

Le raiÂsonÂnement retenu par la cirÂcuÂlaire revient ainsi Ã  Ã©largir le champ dâ??application de la
loi pÃ©nale Ã  une situation non prÃ©vue par les textes, ce qui est contraire au principe tant national
que convenÂtionnel de la lÃ©galitÃ© des dÃ©lits et des peines ainsi quâ??Ã  la rÃ¨gle de
lâ??interprÃ©tation stricte des rÃ¨gles de droit pÃ©nal. Lâ??interprÃ©tation proÂposÃ©e par la cirÂ­
cuÂlaire est aussi contraire Ã  lâ??esprit des deux textes quâ??elle se propose de comÂbiner.
Lâ??article 225-2 du code pÃ©nal qui interdit lâ??entrave de lâ??exercice normal dâ??une activitÃ©
Ã©conoÂmique est issu dâ??une loi du 7 juin 1977 adoptÃ©e pour lutter contre le boycott par cerÂ­
tains pays des entreÂprises franÂÃ§aises ayant des relaÂtions comÂmerÂciales avec IsraÃ«l. Il avait
pour objet de rÃ©server aux pouÂvoirs publics le monopole de la dÃ©cision de boycott et dâ??interdire
aux entreÂprises et aux colÂlecÂtiÂvitÃ©s publiques de le praÂtiquer hors de toute dÃ©cision gouÂ­
verÂneÂmentale. Pas celui dâ??interdire les inciÂtaÂtions au boycott Ã©manant de la sociÃ©tÃ©
civile, a forÂtiori lorsque ces inciÂtaÂtions sont adressÃ©es Ã  la comÂmuÂnautÃ© des consomÂmaÂ­
teurs franÃ§ais sans contrainte aucune et dans le cadre dâ??un dÃ©bat dâ??intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral.
Lâ??article 24 alinÃ©a 8 de la loi de 1881 est, quant Ã  lui, une transÂpoÂsition en droit franÃ§ais de la
Convention interÂnaÂtionale sur lâ??Ã©limination de toutes les formes de disÂcriÂmiÂnation raciale de
1965.

Cet article a donc pour objet dâ??empÃªcher les appels Ã  la disÂcriÂmiÂnation contre les perÂsonnes
phyÂsiques en fonction notamment de leur origine raciale ou nationale. Il nâ??a pas vocation Ã  proÂ­
tÃ©ger des perÂsonnes morales comme les entreÂprises des appels lancÃ©s par des citoyens Ã  ne
pas acheter les proÂduits quâ??elles commercialisent.

La directive de 2010 prÃ©sente-elle dâ??autres faiÂblesses ?

Oui. En droit pÃ©nal, pour quâ??une infraction soit constituÃ©e, il faut un Ã©lÃ©ment lÃ©gal (qui
comme on vient de le voir nâ??est pas constituÃ©), un Ã©lÃ©ment matÃ©riel et un Ã©lÃ©ment moral.
Ici, lâ??Ã©lÃ©ment matÃ©riel rÃ©side dans des propos, des slogans, des Ã©crits, des rasÂsemÂ­
bleÂments paciÂfiques, des vidÃ©os difÂfusÃ©es sur internet, des T-shirts portÃ©s par des miliÂtants
etc. Les modes dâ??action sont ceux dâ??une camÂpagne paciÂfique de dÃ©soÂbÃ©isÂsance civile.
Aucun moyen frauÂduleux nâ??est utilisÃ© et les miliÂtants nâ??appellent pas Ã  comÂmettre
dâ??infraction. Ils agissent en toute transÂpaÂrence, en sâ??adressant Ã  la conscience des
consomÂmaÂteurs. On est claiÂrement au cÅ?ur des libertÃ©s dâ??opinion, dâ??expression,
dâ??information et de consomÂmation sur un sujet dâ??intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral. La directive nâ??en
tient pas compte.

Quant Ã  lâ??Ã©lÃ©ment moral, les miliÂtants assoÂciatifs visent Ã  faire pression sur lâ??Etat
dâ??IsraÃ«l afin dâ??obtenir quâ??il resÂpecte le droit interÂnaÂtional. La camÂpagne BDS ne
demande rien dâ??autre que le respect du droit interÂnaÂtional : fin de lâ??occupation, fin de la coloÂ­
niÂsation, retour des rÃ©fugiÃ©s, le tout Ã©tant contenus dans les rÃ©soÂluÂtions du Conseil de
sÃ©curitÃ©. Or, la directive nâ??en tient pas compte non plus, alors que pour criÂmiÂnaÂliser un
comÂporÂtement ou des propos, il faut aussi se rÃ©fÃ©rer aux raisons qui les insÂpirent.
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Lâ??Ã©valuation du caractÃ¨re disÂcriÂmiÂnaÂtoire dâ??un appel au boycott ne peut pas se faire
sans prendre pleiÂnement en compte les objectifs poursuivis.

Cette directive de 2010 est-elle conforme au droit international ?

Non. Elle est contraire Ã  la libertÃ© dâ??expression, telle que reconnue et proÂtÃ©gÃ©e dans toutes
grandes convenÂtions interÂnaÂtioÂnales. Lâ??interprÃ©tation des textes proÂposÃ©e par la directive
de 2010 revient en dÃ©fiÂnitive Ã  rendre plus difÂficile la difÂfusion de cerÂtaines inforÂmaÂtions et
le dÃ©bat dâ??idÃ©es sur le conflit israÃ©lo-palestinien et rÃ©duit les libertÃ©s dâ??information et
expression garanties par le droit interÂnaÂtional. Dâ??ailleurs, avec cette poliÂtique de pourÂsuites
judiÂciaires, la France se sinÂguÂlarise par rapport Ã  tous les autres Etats euroÂpÃ©ens et occiÂ­
dentaux (Etats-Unis, Canada, AusÂtralie, Nouvelle-ZÃ©lande) et aussi par rapport autres pays
dÃ©moÂcraÂtiques oÃ¹ la camÂpagne BDS est relayÃ©e : CorÃ©e du Sud, Japon, Mexique, BrÃ©sil,
Afrique du Sud, Inde etc. La resÂtriction de la libertÃ© dâ??expression qui rÃ©sulte de cette poliÂtique
judiÂciaire franÂÃ§aise est un cas unique dans les pays dÃ©moÂcraÂtiques resÂpecÂtueux des droits
de lâ??homme.

Câ??est tout de mÃªme surÂprenant dans un pays qui se veut un Etat de droit exemÂplaire et le
berceau des droits de lâ??homme, un pays oÃ¹ la libertÃ© dâ??expression est une valeur essenÂtielle.
Force est pourtant de constater lâ??anciennetÃ© (depuis lâ??Espagne franÂquiste et lâ??Inde de
Gandhi jusquâ??Ã  la camÂpagne anti-franÃ§aise au Mexique en 2011) de la traÂdition de lâ??appel
citoyen au boycott, sa diversitÃ© de formes (boycott de tous les proÂduits, de cerÂtains types de proÂ­
duits ou de cerÂtains proÂduits, contre des sommets interÂnaÂtionaux, des Ã©vÃ¨neÂments culturels
ou des maniÂfesÂtaÂtions sporÂtives) et la variÃ©tÃ© des Ã?tats ciblÃ©s (des plus dicÂtaÂtoÂriaux
aux plus dÃ©moÂcraÂtiques), sans que ces appels aient Ã©tÃ© jamais incriÂminÃ©s dans lâ??ordre
des abus de la libertÃ© dâ??expression. Les autres Etats ne veulent pas, Ã  juste titre, pÃ©naÂliser les
appels au boycott des proÂduits israÃ©Âliens, car ils savent aussi que cela risque de crÃ©er un
prÃ©ÂcÃ©dent fÃ¢cheux : lâ??admettre dans un cas reviendra Ã  devoir lâ??admettre dans tous les
autres cas. Mais la directive de 2010 est aussi contraire au droit interÂnaÂtional en ce quâ??elle rend
cette branche du droit inopÃ©Ârante.

Les pouÂvoirs publics franÃ§ais ne peuvent pas Ã  la fois dire que le respect du droit interÂnaÂtional
(comme par exemple au Conseil de sÃ©curitÃ© avant la guerre en Irak ou dans le rappel rÃ©gulier de
lâ??illÃ©galitÃ© des colonies israÃ©Âliennes en CisÂjorÂdanie) est la pierre anguÂlaire de leur poliÂ­
tique Ã©trangÃ¨re et engager des pourÂsuites pÃ©nales contre leurs propres citoyens qui se mobiÂ­
lisent pour que le droit interÂnaÂtional soit resÂpectÃ©.

Dâ??ailleurs, maliÂcieuÂsement, les miliÂtants pourÂsuivis font souvent remarquer devant les triÂ­
bunaux oÃ¹ ils comÂpaÂraissent que la camÂpagne BDS Ã  laquelle ils parÂtiÂcipent est dâ??autant
plus jusÂtifiÃ©e que la France nâ??a jamais exercÃ© de rÃ©elles presÂsions (poliÂtiques et
Ã©conoÂmiques) sur lâ??Etat dâ??IsraÃ«l pour quâ??il resÂpecte ses obliÂgaÂtions rapÂpelÃ©es par
la Cour interÂnaÂtionale de Justice et le Conseil de sÃ©curitÃ©. Ils font aussi observer que la France,
en vioÂlation du droit europÃ©en, ne met pas en Å?uvre un Ã©tiquetage inforÂmatif et perÂformant
perÂmettant de disÂtinguer parmi les proÂduits israÃ©Âliens ceux qui sont issus des colonies de
peuÂplement en CisÂjorÂdanie et ceux qui ne le sont pas. Lâ??interprÃ©tation des textes proÂposÃ©e
par la directive de 2010 revient en dÃ©fiÂnitive Ã  rendre imposÂsible de faire avancer le droit interÂ­
naÂtional en France et dans cette rÃ©gion du monde.
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Quelle est la position des triÂbunaux corÂrecÂtionnels face aux pourÂsuites pÃ©nales ?

GloÂbaÂlement, les triÂbunaux corÂrecÂtionnels font preuve de sagesse. Ils ont praÂtiÂquement tous
relaxÃ©s les miliÂtants assoÂciatifs pourÂsuivis. Cela a Ã©tÃ© le cas Ã  Bobigny, PonÂtoise, MulÂ­
house, ou encore Paris. Cela corÂrespond Ã  une tenÂdance gÃ©nÃ©rale rasÂsuÂrante, car elle
montre bien que la justice indÃ©ÂpenÂdante ne souÂhaite pas Ãªtre insÂtruÂmenÂtaÂlisÃ©e. Il nâ??y
a quâ??Ã  BorÂdeaux que le triÂbunal corÂrecÂtionnel puis la Cour dâ??appel ont condamnÃ© une
miliÂtante. La proÂcÃ©dure a finaÂlement Ã©tÃ© validÃ©e par la Cour de casÂsation le 22 mai 2012.
Aux yeux de nomÂbreux juristes, le raiÂsonÂnement des juges borÂdelais nâ??est pas conforme au
droit. TouÂtefois, cette affaire est un peu parÂtiÂcuÂliÃ¨re en ce sens que la perÂsonne concernÃ©e
avait collÃ© un autoÂcollant sur des proÂduits dâ??origine israÃ©Âlienne. Il est assez proÂbable que
les juges ont voulu sancÂtionner cette praÂtique, alors que, dâ??une part, lâ??Ã©tiquetage fait
lâ??objet dâ??une rÃ©gleÂmenÂtation trÃ¨s prÃ©cise en France (et quâ??il nâ??appartient pas aux
citoyens de sâ??en affranchir dâ??une maniÃ¨re ou dâ??autre) et, que, dâ??autre part, coller un
autoÂcollant sur un produit Ã©quivaut Ã  une dÃ©graÂdation du produit (mÃªme si celle-ci est trÃ¨s
lÃ©gÃ¨re). Dans tous les autres cas, les juges relaxent en indiÂquant que lâ??appel citoyen au boycott
des proÂduits israÃ©Âliens ne constitue pas une infraction. Les raiÂsonÂneÂments sont parfois difÂ­
fÃ©Ârents mais ils montrent lâ??attachement du juge pÃ©nal franÃ§ais tant au principe de
lâ??interprÃ©tation stricte du droit pÃ©nal quâ??Ã  la libertÃ© dâ??expression.

Cet attaÂchement est tout Ã  fait logique sâ??agissant dâ??actions menÃ©es par des citoyens ou des
ONG. Comme le dit trÃ¨s jusÂtement la Cour dâ??appel de Paris dans un arrÃªt du 24 mai 2012 parÂ­
faiÂtement motivÃ©, lâ??appel dâ??un citoyen au boycott des proÂduits dâ??un Etat constitue une
forme de Â« criÂtique paciÂfique de la poliÂtique dâ??un Etat relevant du libre jeu du dÃ©bat poliÂ­
tique, qui se trouve, aux termes de la jurisÂpruÂdence de la Cour euroÂpÃ©enne des droits de
lâ??homme, au cÅ?ur mÃªme de la notion de sociÃ©tÃ© dÃ©moÂcraÂtique Â». Il sâ??inscrit pleiÂ­
nement dans la jurisÂpruÂdence euroÂpÃ©enne qui accorde aux citoyens et Ã  Â« lâ??expression
poliÂtique y compris sur des sujets dâ??intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral un niveau Ã©levÃ© de proÂtection Â».
De tels appels au boycott entrent dans le cadre normal dâ??une libertÃ© essenÂtielle dans une
sociÃ©tÃ© dÃ©moÂcraÂtique, Ã  savoir le droit de sâ??exprimer librement dans un dÃ©bat public
dâ??intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral, droit qui comÂporte celui de solÂliÂciter la mobiÂliÂsation des autres
citoyens et consommateurs.

Quelles sont les perspectives ?

Juste avant la nomiÂnation comme garde des sceaux de ChrisÂtiane Taubira, une cirÂcuÂlaire prise
par la direction des affaires criÂmiÂnelles et des grÃ¢ces le 15 mai 2012 a confirmÃ© celle du 12
fÃ©vrier 2010.

Il sâ??agit trÃ¨s cerÂtaiÂnement dâ??une ultime iniÂtiative du prÃ©ÂcÃ©dent ministre. On peut raiÂ­
sonÂnaÂblement croire que lâ??alternance poliÂtique changera la donne. DifÂfÃ©Ârentes assoÂciaÂ­
tions ont saisi de ce proÂblÃ¨me le cabinet du nouveau garde des sceaux : il faut donc espÃ©rer que la
ministre abrogera ce texte et donnera des insÂtrucÂtions aux proÂcuÂreurs de la RÃ©puÂblique afin
quâ??ils abanÂdonnent toutes les pourÂsuites pÃ©nales engagÃ©es. Il est raiÂsonÂnable
dâ??estimer que les juges du fond (triÂbunaux corÂrecÂtionnels et cours dâ??appel), garÂdiens du
droit et de la libertÃ© indiÂviÂduelle, vont continuer Ã  relaxer les miliÂtants assoÂciatifs.
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La Cour de casÂsation sera sans doute amenÃ©e Ã  trancher laquestion, dans un arrÃªt de principe.
Elle fera, elle aussi, une interÂprÃ©Âtation stricte de la loi pÃ©nale et garantira la libertÃ©
dâ??expression. Il reste enfin, si nÃ©cesÂsaire, lâ??ultime recours Ã  la Cour euroÂpÃ©enne des
droits de lâ??homme. En 2009, elle avait jugÃ© valable la condamÂnation pÃ©nale dâ??un maire qui
avait annoncÃ© son intention de donner des insÂtrucÂtions de boycott des proÂduits israÃ©Âliens aux
admiÂnisÂtraÂtions placÃ©es sous son autoritÃ©. On peut raiÂsonÂnaÂblement estimer que son
apprÃ©Âciation serait toute autre concernant un simple citoyen, appelant les consomÂmaÂteurs Ã  ne
pas acheter des proÂduits israÃ©Âliens. Car, au-delÃ  du conflit israÃ©lo-palestinien, lâ??enjeu est
important : il est celui de la libertÃ© qui est donnÃ©e ou pas aux citoyens Ã  se mobiÂliser en faveur
dâ??une cause et du droit international.
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